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ANNEXE 3 : Communes du sous-bassin Neste et Rivières de Gascogne
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  Gers (32)

Commune Commune Commune

Ansan 5 Boulaur 4 Espas
Antras 5 Bretagne-d'Armagnac Estampes 2
Ardizas Brugnens 6 Estipouy 4

Armous-et-Cau 4 Cabas-Loumassès 2 Estramiac 6
Arrouède 2 Cadeilhan 6 Faget-Abbatial 4

Aubiet 5 Cadeillan 3 Flamarens 7
Auch 5 Caillavet 5 Fleurance 6

Augnax 5 Callian 4 Fourcès 6
Aujan-Mournède 2 Cap d’Astarac 2 Frégouville 5

Auradé 5 Cassaigne 6 Garravet 4
Aurimont 4 Castelnau-Barbarens 4 Gaudonville 6
Aussos Castelnau-d'Anglès 4 Gaujac 4
Auterive 4 Castelnau-d'Arbieu 6 Gaujan 3

Aux-Aussat 3 Gavarret-sur-Aulouste 5

Avensac 6 Castelnau-sur-l'Auvignon Gazaupouy
Avezan 6 Castéra-Lectourois 6 Gazax-et-Baccarisse

Ayguetinte 5 Castéra-Verduzan 5 Gimbrède
Bajonnette 6 Castéron 6 Gimont 5
Barcugnan 2 Castet-Arrouy 6 Giscaro

Barran 4 Castex 2 Gondrin 6
Bars 4 Castillon-Debats 5 Goutz 5

Bascous Castillon-Massas 5 Haulies 4
Bassoues 4 Castillon-Savès 5 Homps 6

Bazian 5 Castin 5 Idrac-Respaillès 4
Bazugues 3 Catonvielle 5 Jegun 5
Beaucaire 5 Caussens Juillac 4

Beaumarchés 4 Cazaux-d'Anglès 5 Juilles 5
Beaumont 6 Cazaux-Savès 4 Justian 5
Beaupuy 5 Cazeneuve La Romieu 6
Bédéchan 4 Céran 5 La Sauvetat
Bellegarde 3 Cézan Laas 3

Belloc-Saint-Clamens 3 Chélan 2 Labarthe 4
Belmont 5 Clermont-Pouyguillès 4 Labastide-Savès 4
Béraut 6 Clermont-Savès 5 Labéjan 4

Berdoues 3 Cologne Labrihe 6
Berrac 6 Condom 6 Lagarde 6

Betcave-Aguin 3 Courrensan 5 Lagarde-Hachan 3
Betplan 3 Courties 4 Lagardère 5
Bézéril 4 Crastes 5 Lagraulet-du-Gers

Bezolles 5 Cuélas 2 Laguian-Mazous 3
Bézues-Bajon 3 Dému Lahas 5

Biran 5 Duffort 2 Lahitte 5
Bivès 6 Duran 5 Lalanne 5

Blanquefort 5 Durban 4 Lalanne-Arqué 2
Blaziert 6 Eauze Lamaguère 4

Blousson-Sérian 3 Encausse 5 Lamazère 4
Bonas 5 Endoufielle 5 Lamothe-Goas

Boucagnères 4 Esclassan-Labastide 3 Lannepax 5
Escornebœuf 5 Larressingle 6

Espaon 4

Secteur 
Neste 

réalimenté de 
restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté de 
restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de restriction

Castelnau-d'Auzan-
Labarrere
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  Gers (32)

Commune Commune Commune

Larroque-Engalin 6 Miramont-d'Astarac 4 Pessan 4
Larroque-Saint-Sernin Miramont-Latour 5 Pessoulens 6
Larroque-sur-l'Osse 6 Mirande 4 Peyrecave 7

Lartigue 4 Mirannes 4 Peyrusse-Grande 4
Lasséran Mirepoix 5 Peyrusse-Massas 5

Lasseube-Propre 4 Monbardon 3 Pis 5
Lauraët 6 Monblanc 4 Plieux 6

Lavardens 5 Monbrun 5 Polastron 4
Laveraët 4 Moncassin 3 Pompiac 4
Laymont 4 Monclar-sur-Losse 4 Ponsampère 3

Le Brouilh-Monbert 5 Moncorneil-Grazan 3 Ponsan-Soubiran 2
Leboulin 5 Monferran-Plavès 4 Pouylebon 4
Lectoure 6 Monferran-Savès 5 Pouy-Loubrin 4

Lias 5 Monfort 6 Pouy-Roquelaure
Ligardes Mongausy 4 Préchac 5

L'Isle-Arné 5 Monlaur-Bernet 2 Preignan 5
L'Isle-Bouzon 6 Monlezun 4 Préneron 5
L'Isle-de-Noé 4 Monpardiac 3 Pujaudran 5
L'Isle-Jourdain 5 Montadet 4 Puycasquier 5

Lombez 4 Montamat 4 Puylausic 4
Loubersan 4 Montaut 3 Puységur 5

Lourties-Monbrun 3 Montaut-les-Créneaux 5 Ramouzens
Lupiac Mont-d'Astarac 2 Razengues 5
Lussan 5 Mont-de-Marrast 2 Réans  
Magnas Montégut 5 Réjaumont 5

Maignaut-Tauzia 6 Montégut-Arros 2 Ricourt 4
Malabat 3 Montégut-Savès 4 Riguepeu 5

Manas-Bastanous 2 Montesquiou 4 Roquebrune 5
Manciet Montestruc-sur-Gers 5 Roquefort 5

Manent-Montané 2 Monties 3 Roquelaure 5
Mansempuy 5 Montiron 5 Roquelaure-Saint-Aubin
Mansencôme 6 Montpézat 4 Roquepine

Marambat 5 Montréal 6 Roques 5
Maravat 5 Mouchan 6 Rozès 5
Marciac 4 Mouchès 4 Sabaillan 4

Marestaing 5 Mourède 5 Sadeillan 2
Margouët-Meymes Nizas 4 Saint-André 4

Marsan 5 Noilhan 4 Saint-Antoine 7
Marseillan 4 Nougaroulet 5 Saint-Antonin 5
Marsolan 6 Noulens Saint-Arailles 4
Mascaras 4 Orbessan 4 Saint-Arroman 3

Mas-d'Auvignon 6 Ordan-Larroque Saint-Avit-Frandat 6
Masseube 3 Ornézan 4 Saint-Brès 5
Maurens 5 Pallanne 4 Saint-Caprais
Mauroux 6 Panassac 3 Saint-Christaud 4
Mauvezin 5 Pauilhac 6 Saint-Clar 6
Meilhan 3 Pavie 4 Saint-Créac 6
Mérens 5 Pébées 4 Saint-Cricq
Miélan 3 Pellefigue 4 Sainte-Anne

Miradoux 6 Pergain-Taillac 6

Secteur 
Neste 

réalimenté de 
restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté de 
restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de restriction
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  Gers (32)

Commune Commune

Sainte-Aurence-Cazaux 2 Sarraguzan 2
Sainte-Christie 5 Sarrant 6
Sainte-Dode 3 Sauveterre 4

Sainte-Gemme 5 Sauviac 3
Saint-Élix 4 Sauvimont 4

Saint-Élix-Theux 3 Savignac-Mona 4
Sainte-Marie 5 Scieurac-et-Flourès 4
Sainte-Mère 6 Ségoufielle 5

Sainte-Radegonde 6 Seissan 4
Saint-Georges 5 Sembouès 3
Saint-Germier 5 Sémézies-Cachan 4

Saint-Jean-le-Comtal 4 Sempesserre 6

Saint-Jean-Poutge 5 Sère 3
Saint-Justin 4 Sérempuy 5
Saint-Lary Seysses-Savès

Saint-Léonard 6 Simorre 4
Saint-Lizier-du-Planté 4 Sirac 5

Saint-Loube 4 Solomiac 6
Saint-Martin 4 Tachoires 4

Saint-Martin-de-Goyne 6 Taybosc
Saint-Martin-Gimois 4 Terraube 6

Saint-Maur 4 Thoux
Saint-Médard 4 Tillac 3
Saint-Mézard 6 Tirent-Pontéjac 4
Saint-Michel 3 Touget 5
Saint-Orens 5 Tourdun 4

Saint-Orens-Pouy-Petit Tournan 3
Saint-Ost 2 Tournecoupe 6

Saint-Paul-de-Baïse 5 Tourrenquets 5
Saint-Puy Traversères 4

Saint-Sauvy 5 Troncens 3
Saint-Soulan 4 Tudelle 5

Samaran 3 Urdens 6
Samatan 4 Valence-sur-Baïse 6
Sansan 4 Vic-Fezensac 5

Saramon 4 Villefranche 3

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de 

restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de 

restriction
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Haute Garonne (31)

Commune Commune Commune

Agassac 3 Frontignan-Savès 3 Montesquieu-Guittaut 2
Alan 1 Fustignac 2 Montgaillard-sur-Save 1

Ambax 3 Garac 6 Montgras
Anan 2 Gensac-de-Boulogne 1 Montmaurin 1

Arnaud-Guilhem Goudex 3 Montoulieu-St-Bernard 1

Aulon 1 Grenade 6 Montoussin 2
Aurignac 1 Laffite-Toupière 1 Montréjeau 1
Ausson 1 Lahage 4 Nénigan 2
Auzas 1 Lalouret-Lafittau 1 Nizan-Gesse 1
Bachas 2 Larcan 1 Ondes 6
Balesta 1 Laréole Péguilhan 2

Bellegarde-Ste Marie 6 Larra 6 Peyrissas 2
Benque 2 Larroque 1 Peyrouzet 1

Blajan 1 Lasserre-Pradère 6 Plagnole 4

Boissede 3 Latoue 1 Ponlat-Taillebourg 1

Bordes-de Rivières 1 Launac 6 Pradères-les-Bourguets 6

Boudrac 1 Le Cuing 1 Proupiary 1
Boulogne sur Gesse 2 Le Frechet 1 Puymaurin 3

Boussan 1 Le Gres 6 Riolas 2
Bouzin 1 Le Pin-Murelet 4 Sabonnères

Bragayrac Lecussan 1 Saint-André 2
Bretx 6 Les Toureilles 1 Sainte-Livrade 6

Breignemont 6 Lescuns 2 Sainte-Elix-Seglan 1

Cabanac-Seguenville 6 Lespugue 1 2

Cadours Lévignac 6 Saint-Frajou 2
Cardeilhac 1 Lieoux 1 Saint-Gaudens 1

1 Lilhac 2 Saint-Ignan 1

Castelgaillard 2 L’Isle-en-Dodon 3 Saint-Lary-Boujean 1
Le Castera 6 Lodes 1 Saint-Laurent 2

Castera-Vignoles 2 Loudet 1 1

1 Lunax 2 Saint-Marcet 1

Caubiac 6 Lussan-Ardeilhac 2 Saint-Martory 1
Cazaril-Tamboures 1 Mancioux 1 Saint-Paul-sur-Baïse 6

Cazeneuve-Montaut 1 Saint-Pé-Delbosc 1

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de 

restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté de 
restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de 

restriction

Saint-Fereol-de-
Commines

Cassaganbère-
Tournas

Saint Loup-en- 
Comminges

Castillon de St 
Martory
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Landes (40) Lot- et-Garonne (47) Tarn-et-Garonne (82)

Commune Commune Commune

Arx Ambrus 7 Aucamville 7
Baudigan Andiran 7 Auterive 7
Escalans Astaffort 7 Auvillar 7
Gabarret Barbaste Bardigues 7

Herre Bousses Beaumont-de-Lomagne 7

Losse Bruch Belbèze 7
Lubon Buzet-sur-Baïse 7 Bourret 7

Parlebosq Calignac 7 Castelferrus 7
Rimbez-et-Baudiets Caubeyres 7 Castelsarrasin 7

Caudecoste Le-Cause 6
Cuq Cordes-Tolosane 7

Damazan 7 Cumont 6
Durance Escazeaux 7
Espiens 7 Esparsac 7

Fals 7 Faudoas 6

Fauguerolles 7 Garganvillar 7
Fieux 7 Garies 6

Francescas 7 Gimat 7
Fréchou 7 Glatens 7

Lamontjoie 7 Goas 6
Lannes 7 Gramont 6

Laplume Labourgade 7

Lasserre 7 Lacapelle 7

Lavardac 7 Lafitte 7
Layrac 7 Lamothe-Cumont 6

Marmont-Pachas 7 Larrazet 7

Mézin 7 Mansonville 7

Moncaut Marignac 6

Moncrabeau 7 Marsac 6

Mongaillard 7 Maubec

Montagnac-sur-Auvignon Montain

Montesquieu Poupas

Nérac 7 Saint-Cirice 7

Nomdieu Sain-Loup 7

Pompiey Sérignac 7
Poudenas Sistels 7

Réaup-Lisse 7 Vigueron 7
Saint-Léger 7

Saine-Maure de Peyriac
Saint-Naicolas de la Balerme

Saint-Pé-Sain- Simont

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de 

restriction

Secteur 
Neste 

réalimenté 
de 

restriction



Hautes Pyrénées (65)

Commune

Secteur
Neste

réalimenté de
restriction

Commune

Secteur
Neste

réalimenté de
restriction

Commune

Secteur
Neste

réalimenté
de restriction

Antin 2 Galan 1 Orieux 1

Aries-Espenant 1 Galez 1 Osmets 1

Arne 1 Gaussan 1 Ozon 1

Avezac-Prat-Lahite 1 Guizerix 1 Peyret-Saint André 1

Barthe 1 Hachan 1 Pinas 1

Bazordan 1 Heches 1 Pouy 1

Begole 1 Houeydets 1 Puntous 1

Bernadets-Debat 2 Ilhet 1 Puydarrieux 1

Bernadets-Dessus 1 Izaux 1 Recurt 1

Betbeze 1 La Barthe de Neste 1 Réjaumont 1

Betpouy 1 Labastide 1 Sabarros 1

Bonnefont 1 Lagrange 1 Sadournin 1

Bonrepos 1 Lalanne 1
Saint Laurent de 
Neste 1

Bouilh-Devant 1 Lalanne-Trie 2
Saint Sever de 
Rustant 2

Bugard 1 Lamarque-Rustaing 1 Sariac-Magnoac 1

Burg 1 Laméac 2 Sarrancolin 1

Caharet 1 Lannemezan 1 Sentous 1

Campistrous 1 Lapeyre 2 Sere-Rustaing 1

Campuzan 1 Laran 1 Tajan 1

Cantaous 1 Larroque 1 Thermes-Magnoac 1

Capvern 1 Lassales 1 Tournay 1

Castelbajac 1 Libaros 1 Tounous-Darré 1

Castelnau-Magnoac 1 Lortet 1 Tournous-Devant 1

Castera-Lanusse 1 Lubret-Saint Luc 2 Tri-sur-Baïse 1

Casterets 1 Luby-Betmont 1 Tuzaguet 1

Caubous 1 Lustar 1 Trouley-Labarthe 2

Cizos 1 Lutilhous 1 Uglas 1

Clarens 1 Mazerolles 2 Vidou 1

Deveze 1 Monléon-Magnoac 1 Vieuzos 1

Escala 1 Monlong 1 Villembits 1

Estampures 2 Montastruc 1 Villemur 1

Fontrailles 2 Moumoulous 2

Frechéde 2 Organ 1
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ANNEXE 5 : 

Liste détaillée des retenues structurantes présentées dans l’annexe 4

Bassin versant Nom
(Cours d’eau)

Arrêté
Préfectoral

Gestionnaire

Maître d’ouvage
Volume (m3)

Arrats Astarac 01/07/1975 Rives & Eaux
CD 32

10 000 000

Auloue Barran 20/07/1994 S.I.A.
Vallée de l’Auloue 

1 000 000

Ordan-Larroque
(Baïset - Auloue)

04/03/1998 S.I.A.
Vallée de l’Auloue 

600 000

Auvignons Garaillon – Bousquetara 12/12/1989 CD 32 1 000 000

Lamontjoie
(Petit Auvignon)

28/08/1992 ASA Canton de Francescas
             

1 250 000

Auzoue Saint-Laurent 06/01/2003 Rives & Eaux
CD 32

1 720 000

Villeneuve de Mézin 20/11/1990 ASA Haute-Lande 800 000

Baïse Puydarrieux
(Baïsole)

10/10/1985 Rives & Eaux
Etat

15 000 000

Orieux
(Lizon)

12/09/2003 Rives & Eaux
Etat

1 592 500

Boues Cassagnaou 
(Boues)

20/10/2005 Institution Adour 
                                

600 000

Tillac - Ginot
(Boues)

03/08/1998 Rives & Eaux
Institution Adour

1 020 000

Serre-Rustaing
(Boues)

24/07/2012 Rives & Eaux
Etat

2 520 000

Antin - (Boues)
Ruisseau du Milieu

24/10/1995 Rives & Eaux
Etat 

500 000

Monpardiac
Cabournieu

16/11/1988 SI Laus et Cabournieu 1 500 000

Gélise Candau 19/07/1996 Rives & Eaux
CD 32

1 750 000

Gers Magnoac
(Gèze)

14/01/2005 Rives & Eaux
CD 65

4 900 000

Gimone Lunax – Saint-Blancard 09/04/2001 Rives & Eaux
Etat

24 000 000

Saint-Cricq
(Arcadèche)

06/11/1987 Rives & Eaux
Etat

3 500 000

Marcaoue Marcaoue 22/02/1989 A.S.A. de la Marcaoue 1 500 000

Nère Nère
(Esparron)

23/10/1991 Rives & Eaux
S.I.A.H. Louge

510 000

Osse Bassoues – Baradée
(Guiroue)

11/12/1989 S.I. 3 Vallées
Osse Auzoue Guiroue

2 520 000

Miélan 24/04/1967 Rives & Eaux 3 700 000

Lizet 27/12/2002 Rives & Eaux
CD 32

3 400 000

Save Saint-Frajou
(Aussoue)

28/11/1994 Rives & Eaux
Etat

3 000 000

TOTAL : 81 220 000

                                                                      

                                                                                                        

                                                                                                

Plan d’action sécheresse interdépartemental – sous-bassin Neste et rivières de Gascogne – Annexe 5 1/1



ANNEXE 6 : Courbes indicatrices de défaillance
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ANNEXE 7 : Liste des points d’observatoire national des étiages (ONDE)

Plan d’action sécheresse interdépartemental – sous-bassin Neste et rivières de Gascogne – Annexe 7 1/2

Zones d’alertes Code de la station Ruisseau Commune Code postal Coordonnées X Coordonnées Y

ZA4a – Affluents du bassin de l'Arrats non réalimenté

O6070002 L'Orbe SAINTE-GEMME 32376 523563,22 6298805,19

3 1
O6080001 Le ruisseau du Gélon TOURNECOUPE 32452 523390,69 6309325,28

O6020001 L'Arrat de devant AUSSOS 32468 507822,76 6254156,39

O6070001 MONFORT 32269 523685,04 6302205,17

ZA4b- Affluents du bassin versant de l'Auloue non réalimenté O6640001 La Loustére JEGUN 32162 497505,43 6296998,84 1

ZA4c – Affluents du bassin versant de l'Aussoue non réalimenté
O2470001 L'Espienne PUYLAUSIC 32213 532427,22 6264544,38

3
O2480001 La Lieuze MONBLANC 32261 536200,89 6265326,84

ZA4d – Affluents du bassin de l'Osse-Guiroue-Lizet non réalimenté

O6830001 La Mouliaque BAZIAN 32033 484025,39 6289461,89

3 3
O6800001 L'Osse SADEILLAN 32355 483168,98 6259254,79

O6840001 La Guiroue * BASSOUES 32032 478292,07 6279472,34

O6870001 GONDRIN 32149 482296,58 6313166,69

ZA4e – Affluents du bassin de la Baise non réalimenté

O6670001 La Géle BERAUT 32044 491427,48 6316353,57

3 1

O6510001 Le Haget MONTAUT 32278 490129,92 6260013,93

O6692921 Le Tricoulet NERAC 47195 489852,40 6336293,00

O6912921 Le Galaup * FEUGAROLLES 47097 487770,00 6348797,50

O6620001 La Béze BEAUCAIRE 32035 489455,26 6307857,40

ZA4f – Affluents du bassin versant de la Marcaoue non réalimenté O2760001 ESCORNEBOEUF 32123 533695,73 6283944,20 1 1

ZA4g – Affluents du bassin versant de la Save non réalimenté

O2517412 Le ruisseau de Montoussé AURADE 32016 543565,40 6275230,16

3 1O2462931 MONTAMAT 32277 527506,82 6267667,78

O2517411 La Boulouze SAVIGNAC-MONA 32421 540181,64 6267925,84

ZA4h – Affluents du bassin versant du Bouès non réalimenté

Q0650002 Le Laés MARCIAC 32233 469428,00 6273400,82

3 1Q0650001 Le ruisseau des Alems* MARCIAC 32233 472436,10 6273770,63

Q0630001 Le ruisseau de Rieuzan MIELAN 32252 479940,50 6261528,25

ZA4i – Affluents du bassin du Gers non réalimenté

O6332512 L'Ousse FLEURANCE 32132 506984,30 6304187,12

3 3

O6360001 Le ruisseau de Maurens SEMPESSERRE 32429 507842,24 6327124,66

O6340001 Le ruisseau Beudie TERRAUBE 32442 505457,39 6312703,59

O6254011 LABEJAN 32172 500817,07 6273580,84

O6350001 L'Auchie LARROQUE-ENGALIN 32195 503850,47 6323223,79

O6254012 PAVIE 32307 502527,75 6280394,92

O6302521 L'Aréon PESSAN 32312 510648,13 6281632,36

ZA4j – Affluents du bassin versant de la Gimone non réalimenté

O2720001 MEILHAN 32250 512958,34 6260898,02

3 3O2810001 ROQUELAURE-SAINT-AUBIN32349 537029,56 6287429,80

O2830001 Le ruisseau de la Mort SARRANT 32416 534237,62 6297597,79

O2530001 Le Cédat LE CASTERA 31120 549498,80 6285395,50

3

O0940001 La Grange LUSSAN-ADEILHAC 31309 534933,00 6244338,00

O2440001 Le ruisseau de Larjo MOLAS 31347 522099,30 6257245,00

O2410001 La Houytére MONTBERNARD 31363 520046,85 6247956,07

O2540001 Le Rémoulin PRADERE-LES-BOURGUETS31438 550962,00 6284752,38

O2550001 Le Ribarot DAUX 31160 559745,67 6290661,39

O0295311 Le Lanedon SAUX-ET-POMAREDE 31536 512744,00 6230213,00

ZA5b – Affluents du bassin de l'Auvignon non réalimenté
O6460001 L'Auvignon CONDOM 32107 494924,14 6323336,06

2 1
O6460002 L'Auvignon CALIGNAC 47045 495597,65 6339805,82

ZA5c – Affluents du bassin versant de la Gélise non réalimenté

O6730001 L'Izaute BRETAGNE-D'ARMAGNAC32064 471197,82 6314340,91

3 3

O6730002 LANNEPAX 32190 475951,11 6303648,33

O6713311 Le Tuzon MANCIET 32227 468501,98 6305220,95

O6900001 Le ruisseau de Larebuson BARBASTE 47021 482385,20 6345154,00

O6793331 Le ruisseau de Criéré* REAUP-LISSE 47221 477437,50 6339155,00

ZA5d – Rivière de l'Auzoue non réalimentée et son bassin versant O6793331 Le ruisseau de Criéré* REAUP-LISSE 47221 477437,50 6339155,00 1 1

ZA6 – Bassin versant de l'Auroue non réalimenté
O6150002 Ruisseau du Métau DUNES 82050 521233,96 6334476,95

O6150001 Le ruisseau de Lesquére LECTOURE 32208 517092,93 6321648,72

Cas ONDE
Usuelle

Cas ONDE
Complémenta

ire*

Le ruisseau de Lourbat *

Niveau de 
restriction ≥ à 

la Baïse

Niveau de 
restriction ≥ à 

la Save

Le ruisseau du Gressillon *

Le ruisseau d'En Béjon *

L'Esquinson *

Le ruisseau du Bois du Turc *

Le ruisseau de la Gurlanne *

La Lauze *

Le Sarrampion *

ZA4k – Affluents non réalimentés du Système Neste -  département de 
Haute-Garonne 

Même niveau 
de restriction 

que ZA4g

Le ruisseau de la Rieuze *
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Usages

Ressource concernée par l'usage**

P E C A

1 - Irrigation agricole, arrosage, abreuvement des animaux Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

X oui oui

X X X X oui oui Information via communiqué de presse Interdiction de 8h00 à 20h00 Interdiction de 8h00 à 20h 

X X X X oui oui Information via communiqué de presse Interdiction de 8h00 à 20h00

X X X X oui oui Information via communiqué de presse Interdiction de 8h00 à 20h00

X Arrosage des golfs oui oui Information via communiqué de presse

X X X X Abreuvement des animaux oui oui Information via communiqué de presse

2 - Lavage et nettoyage

X X X X oui oui

oui oui Information via communiqué de presse

X X X X oui oui Information via communiqué de presse

Usagers
P : Particuliers, E : Entreprises, 

C : Collectivités, A : 
Agriculteurs

Annexe 8

Mesures de limitation ou d’interdiction des usages de l’eau ou des activités selon le niveau de gravité de l’étiageMilieux naturels
ESU - ESO 

Réseau 
d'alimentation en 

eau potable

Irrigation agricole des cultures
(sauf prélèvements à partir de

retenues déconnectées*
de la ressource en eau
en période d’étiage) 

(arboriculture, maraichage, horticultures )

Information via communiqué de presse
+

Information de l’OUGC
+ 

Toute mesure d’anticipation proposée par l’OUGC

Interdiction 2 jours / semaine
des prélèvements agricoles 

(excepté pour les secteurs où les tours d’eau sont déjà 
organisés sans passer sous le seuil de 30 % du temps 

ou débits de prélèvement)
et / ou 

30 % en débit autorisé ou tours d’eau organisés
+ 

Toute mesure d’anticipation proposée par l’OUGC

Interdiction 3,5 jours / semaine
des prélèvements agricoles

 (excepté pour les secteurs où les tours d’eau sont 
déjà organisés sans passer sous le seuil de 50 % du 

temps ou débit de prélèvement)
ou

50 % en débit autorisé  ou tours d’eau organisés
+ 

Toute mesure d’anticipation proposée par l’OUGC

Interdiction des prélèvements
Sauf adaptations de restrictions moins strictes prévues 

dans l’arrêté cadre
+ 

Toute mesure d’anticipation proposée par l’OUGC

Arrosage des
jardins potagers

  (y compris serres, non agricoles) 

Arrosage des pelouses,
massifs fleuris,

Jardins d’agrément, arrosage des 
espaces verts, golfs particuliers (Ilots de 
fraîcheurs ou jardins remarquables gérés 

par des collectivités : une adaptation 
moins stricte peut être intégrée dans les 

arrêtés cadres sur la base des restrictions 
applicables aux jardins potagers)

 Jardineries

                                                                  Interdiction totale                                                                             
(sauf cas particulier des plantations d’arbres et arbustes de moins de 3 ans -  interdiction de 8h00 à 20h00 et 
arrosages limités à 2 fois par semaine de 20h00 à 8h00, sous réserve de restrictions plus strictes nécessaires 
pour l’alimentation en eau potable)

L'interdiction totale d'irrigation des plantations en période d'alerte renforcée  et de crise ne concernera pas 
l’age des végétaux, mais l’age des plantations qui peuvent être composées de végétaux d’un age supérieur à 
3 ans

Arrosage des
terrains de sport (y compris aires 

d’évolutions équestres, centres équestres, 
hippodromes, circuits motocross, circuits 

vtt)

Interdiction de 8h00 à 20h00 
Arrosage possible de 20h00 à 8h00,  limité à 2 fois par 

semaine

Interdiction totale
Sauf pour terrains de sport d'enjeu national ou 

international : interdiction de 8h00 à 20h00, arrosage 
possible de 20h00 à 8h00, limité à 2 fois par semaine, 

sauf en cas de pénurie d'eau potable (Interdiction 
totale)

 X

Interdiction d'arroser les terrains de golf
de 8h00 à 20h00

+
Réduction de la consommation hebdomadaire d'eau

De 30 %
+

Sauf les réserves dans les golfs, alimentée par une 
autre source que l’AEP, le prélèvement en milieu 

naturel ou cours d’eau
+

Un registre de prélèvement devra être rempli
hebdomadairement pendant la période d'étiage.

Interdiction d'arroser les terrains de golf
à l'exception des greens et des départs

+
Réduction de la consommation hebdomadaire d'eau 

de 60 %
+

Un registre de prélèvement devra être rempli
hebdomadairement pendant la période d'étiage.

Interdiction d'arroser les terrains de golf
à l'exception des greens qui peuvent être arrosés

entre 20h00 et 8h00, dans la limite de 350m³ 
hebdomadaires, sauf en cas de pénurie d'eau potable

+
Réduction de la consommation hebdomadaire d'eau

d’au moins 80 %
+

Un registre de prélèvement devra être rempli
hebdomadairement pendant la période d'étiage.

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de prescriptions des ICPE.  Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices d’eaux polluées sont 
reportées  (exemple d’opération de nettoyage grande eau)  sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique.  Le registre de prélèvement devra être rempli 

hebdomadairement.

Lavage de véhicules et engins nautiques 
par les professionnels

Information via communiqué de presse
Affichage obligatoire de l'arrêté de vigilance ou du 

communiqué de presse 

Interdiction
sauf avec du matériel haute pression

ou avec un système de recyclage de l’eau 
(sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire ou technique)

Affichage obligatoire de l'arrêté de restriction en vigueur

Interdiction totale
(sauf pour les véhicules ayant une obligation 

réglementaire ou technique)
Affichage obligatoire de l'arrêté de restriction en 

vigueur

 X
Lavage de véhicules et engins nautiques 

privés chez les particuliers
Interdiction totale

Sauf impératif sanitaire

Nettoyage des façades, toitures, trottoirs, 
voiries et autres surfaces 

imperméabilisées

Interdiction
Sauf impératif sanitaire, sécuritaire ou lié à des travaux

Interdiction totale
Sauf impératif sanitaire et sécuritaire



3 - Loisirs Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

X Remplissage de piscines familiales oui oui Information via communiqué de presse Interdiction totale

X X X oui oui Information via communiqué de presse interdiction totale

X X oui oui Information via communiqué de presse Interdiction totale

X X X Navigation fluviale oui sans objet

X X X oui oui Information via communiqué de presse Interdiction totale

X X X oui sans objet Information via communiqué de presse Interdictions totale Interdictions totale

4 - ICPE, hydroélectricité, moulins, ouvrages hydrauliques

X X X oui oui

X X X oui sans objet

X X X oui sans objet

X X X X oui oui Information via communiqué de presse

5 – Rejets dans le milieu naturel

X X X X oui sans objet Information via communiqué de presse Interdiction totale sauf autorisation administrative

X X Station d’épuration oui sans objet Information via communiqué de presse Interdiction totale sauf autorisation administrative

* Ces mesures ne sont pas applicables dès lors qu’il y a utilisation d’eaux de pluie récupérées.

*** Un extrait de la liste fixée par le code de l’envrionnement de ces usines de pointe dont les ouvrages sont concernés figure en annexe 9 de l’arrêté d’orientation de bassin

Interdiction totale
sauf remise à niveau

 et
premier remplissage si le chantier avait débuté avant les premières restrictions et après consultation du 

gestionnaire de l’alimentation en eau potable

Vidange et remplissage des piscines 
accueillant du public

Vidange et remplissage partiels autorisés en 
conformité avec la réglementation sanitaire ou à la 

demande de l’ARS

Vidange et remplissage interdit, sauf dérogation 
demandé au préfet du sous-bassin pour raison 
sanitaire en précisant les volumes nécessaires

X 
Alimentation des fontaines publiques 
Et privées d'ornement en circuit ouvert

Voir les arrêtés départementaux relatif aux règlements particuliers de police de la navigation 
Privilégier le regroupement des bateaux pour le passage des écluses

Fonctionnement des douches de plages et 
tout autre dispositif analogue

orpaillage (professionnel et amateur) et 
pratiques ou activités dans le lit ou sur les 
berges  pouvant avoir un impact sur les 

milieux aquatiques 

Restrictions à définir localement sur les territoires à 
enjeux biologiques et piscicoles

(dans les arrêtés cadres)

Exploitation des installations classées
pour la protection de l’environnement 

(ICPE)

Sensibiliser les exploitants ICPE
aux règles de bon usage

d’économie d’eau
Se référer à leur arrêté d’autorisation ou de 

prescriptions
 Les installations classées sont soumises aux 

dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juin 2023 
relatif aux mesures de restriction, en période de 

sécheresse.

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de prescriptions des ICPE.

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices d’eaux polluées sont reportées 
(exemple d’opération de nettoyage grande eau) 

sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique.

Le registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement.
 Les installations classées sont soumises aux dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juin 2023 relatif aux mesures de restriction, en période de sécheresse.

Installations de production d’électricité
d’origine hydraulique

Le fonctionnement par éclusées (principe de retenir l’eau pour la restituer par la suite), des centrales hydroélectriques est interdit,
quel que soit leur règlement d’eau, du 1er juin au 31 octobre, et a minima dès le niveau d'alerte hors de cette période

sauf pour les ouvrages participant au soutien d’étiage et les usines de pointe ou de tête de vallée présentant un enjeu de sécurisation du réseau électrique national (R.214-111-3 du CE) et ouvrages d’alimentation de ces 
usines*** ou ouvrages bénéficiant d’une dérogation précisée dans l’arrêté cadre applicable  (et sur la base d’un protocole de fonctionnement adapté avec les services de police compétents) .

L’exploitant  informe  le service de police de l’eau du département et de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de tout arrêt de fonctionnement prolongé pour raisons techniques ou 
indisponibilité des équipements de production électrique, ainsi que de toute reprise.

Manœuvres des vannes
d’installations hydrauliques

Les manœuvres de vannes provoquant artificiellement des variations de débits d'eau à l’amont et /ou à l'aval des barrages et moulins,
 sont interdites du 1er juin au 31 octobre, et a minima dès le niveau d'alerte hors de cette période, à l'exception : 
- des vannes commandant les dispositifs de franchissement du poisson,
- des manœuvres de vannes nécessaires au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques, au respect de la cote légale de l’ouvrage, à la satisfaction d’une autorisation administrative ou à la restitution à l’aval du débit 
entrant à l’amont, au soutien d’étiage et à l'alimentation des piscicultures.
Pour les voies navigables (Baïse navigable), le temps de sassée (ou d’éclusée) est relevé à 08 minutes du 1er juin au 31 octobre, et a minima dès le niveau d'alerte hors de cette période, et des trains de bateaux sont mis 
en œuvre.

Remplissage des plans d’eau sauf 
retenues destinées à l’AEP et retenues 

participant au soutien d’étiage dont l’arrêté 
d’autorisation le permet

Le remplissage des retenues, quelque soit leur surface, est interdit au minimum en période d’étiage et du 1er juin au 31 octobre, ainsi qu’a minima dès le niveau 
d'alerte hors de cette période.

le remplissage  retenues structurantes est autorisé en étiage, lorsque la situation hydraulique le permet, après acceptation par l’administration de demandes 
argumentées formulées par les gestionnaires.

Lacs tampon : se référer à la ligne ciblant l’irrigation

Vidange totale de plans d’eau vers le 
réseau hydrographique

Surveillance accrue des rejets des stations 
d’épuration. Travaux sur station et réseau nécessitant 

le délestage direct dans le milieu sont soumis à 
autorisation préalable et susceptible d’être décalé

Surveillance accrue des rejets des stations 
d’épuration. Travaux sur station et réseau nécessitant 

le délestage direct dans le milieur sont soumis à 
autorisation préalable et susceptible d’être décalé



Annexe 9 : Définitions des débits

Les débits fixés par le SDAGE

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne fixe, sur
certains cours d’eau et en différents points stratégiques, des valeurs de référence pour la gestion de l’eau.
Ces valeurs de référence sont mesurées aux stations de référence associées, dénommées points nodaux.

 le DOE (Débit Objectif d’Étiage)

C'est le débit de référence permettant l'atteinte du bon état des eaux et au-dessus duquel est
satisfait l'ensemble des usages en moyenne 8 années sur 10. Il traduit les exigences de la
gestion équilibrée visée à l'article L.211-1 du code de l'environnement. À chaque station de
référence, la valeur du DOE est visée chaque année en période d’étiage en valeur moyenne
journalière, et constitue l’objectif qui conditionne le rétablissement des équilibres quantitatifs.

Sur  les  axes  réalimentés,  pour  tenir  compte  des  situations  d’étiages  sévères  et  des
contraintes  de  gestion,  l’objectif  de  soutien  d’étiage  peut  être  adapté  par  le  préfet
coordonnateur de sous-bassin en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés par la
gestion de la crise.

L'appréciation  de la  situation  sera  notamment  basée  sur  les  éléments  de connaissance
pluriannuelle  et  locale  avec  une  analyse  partagée  en  particulier  avec  les  organismes
gestionnaires du soutien d'étiage. 

Cette concertation doit tenir compte de l’analyse des volumes devant rester disponibles pour
assurer les besoins des milieux et la conciliation des usages jusqu’à la fin de la période
d’étiage. Elle intègre en outre l’objectif du respect a posteriori de la règle de satisfaction du
DOE 8 années sur 10 inscrite dans la règlementation. 

Les autres débits

 DOC (Débit Objectif Complémentaire)

Il est recommandé, dans les petits bassins sans valeur de DOE  de mener une réflexion
pour fixer des débits d'objectifs complémentaires (DOC)  (disposition C3). Ces débits de
référence sont alors établis sur la base de mesures fiabilisées en cohérence avec les DOE
et DCR des cours d’eau dont ils sont les affluents et doivent être satisfaits dans les mêmes
conditions.

 DSG (Débit Seuil de Gestion)

Issue  du  plan  de  gestion  des  étiages  (PGE)  Neste,  il  s’agit  d’une  valeur  de  débit
divisionnaire, affectée à un axe de réalimentation, permettant de satisfaire le DOE « global »
hors étiage (début octobre – fin février) sur le système Neste.
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